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Aide à la minoration de loyer 
ANRU – Comment la mobiliser ?



Introduction Guillaume MANGIN, directeur 
adjoint, DRIHL
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Programme de la matinée
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• 09h15-10h30 : Plénière 
• Rappel des grands principes de l’aide à la minoration de loyer

• Retours d’expérience 

• 10h40-12h30 : Ateliers
• Calcul du loyer plafond de référence et calcul du loyer à pratiquer

• Conditions d’éligibilité des logements à l’aide à la minoration de loyer

• Utiliser eRime

• Le processus interbailleurs et ses acteurs



Cadrage Rappel des grands principes de 
l’aide à la minoration de loyer

Pauline ABRIEU, chargée de mission 
parcours résidentiels, ANRU
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Les enjeux de l’aide à la minoration de 
loyer

■ Engagements des porteurs de projet et des maîtres 
d’ouvrage :
❑ D’assurer aux ménages un relogement de qualité ;
❑ Et donc d’accompagner la maîtrise du reste-à-charge des 

ménages relogés.
■ Un dispositif prévu pour faciliter le parcours résidentiel 

des ménages relogés dans les logements neufs, 
récents ou performants énergétiquement, dont les 
loyers sont en général plus élevés que la moyenne et très 
fréquemment égaux au plafond de la convention APL ;

■ L’aide de l’ANRU à la minoration de loyer a vocation à 
couvrir tout ou partie de l’écart entre : le loyer appliqué 
au ménage relogé par le bailleur relogeur (diminution dans 
un objectif de maîtrise du reste à charge), et le montant qui 
aurait été fixé dans toute autre situation



Conditions d’attribution de l’indemnité et 
définition du forfait

Des forfaits définis selon :
■ La typologie du logement ;
■ La zone dans laquelle se situe la 

commune siège de l’EPCI signataire 
de la convention pluriannuelle. Pour 
les baux signés à compter du 
01/10/2023, les EPT de la MGP sont 
rattachés à la zone 1 bis.

Pour les baux signés à compter du 
01/10/2023, une majoration de l’aide sous 
réserve de respecter deux conditions:
■ Relogement en interbailleurs ;
■ Ménage issu d’une ORCOD-IN OU 

ménage issu d’une opération située 
dans un territoire en tension.
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eRime : une utilisation requise pour justifier des concours 
financiers de l’ANRU liés aux opérations de minoration de loyer

Renseignement par le MO de 
l’opération générant le 
relogement (caractéristiques des 
ménages, les logements mobilisés 
pour le relogement) dans eRime.
Saisie dans l’outil dès que 
possible, dès la consolidation des 
éléments du diagnostic social, et au 
plus tard au démarrage de la 
phase de relogement.

Le MO de l’opération générant le 
relogement met à jour en continu
les informations contenues dans 
eRime : actualisation des 
caractéristiques des ménages, 
ajout d’informations sur les 
relogements, etc.
Possibilité dans l’outil de savoir 
si le relogement réalisé remplit 
les conditions d’octroi de 
l’indemnité de minoration de 
loyer

21
Extraction via eRime de l’état 
déclaratif du relogement 
éligible à la minoration de 
loyer.
Les DT vérifient la cohérence 
des informations renseignées par 
le MO dans l’état déclaratif 
(échantillonnage). En cas 
d’incohérence, demande de 
pièces supplémentaires pour les 
besoins de l’instruction locale.
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 Tous les relogements liés à une opération ANRU générant du relogement doivent être 
saisis dans eRime.

eRime : outil de référence pour suivre et mettre en œuvre le relogement dans le NPNRU, en ligne depuis 2022. 
Utilisation requise pour justifier des concours financiers de l’ANRU aux opérations générant le relogement et aux 
opérations de minoration de loyer. Développé par l’USH, avec le soutien de l’ANRU.



Un accompagnement pour favoriser la prise en 
main de l’outil et répondre aux questions

Sur eRime :
■ Des fonctionnalités intégrées à l’outil : mise 

en visibilité des champs à remplir pour l’export 
minoration de loyer, infobulles, etc. 

■ De la documentation (guide utilisateur) 
■ Des formations dispensées à l’ERU :

– Prochaines dates : 2 février et 9 mars ;
– Les autres dates sont disponibles sur le site 

de l’ERU.
■ Un service support pouvant répondre à vos 

questions. 
Pour aller plus loin sur la minoration de loyer : 
■ Note d’instruction de la DG de l’ANRU du 

28/11/2023 et article 2.1.3.2 du titre II du RGA
relatif au NPNRU

■ Questions / réponses sur la minoration de loyer 
(disponible sur l’Anruscope)

■ Carnet thématique ANRU sur le relogement
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Permet d’entourer en rouge les champs 
à compléter pour que le relogement 
ressorte dans l’export minoration de 
loyer

Permet de voir, dans un rapport, si tous 
les champs nécessaires à ce que le 
relogement ressorte dans l’export 
minoration de loyer ont bien été 
renseignés



Retours 
d’expérience : 
territoires

Mise en œuvre de l’interbailleurs sur la CA de 
Melun Val de Seine

EPT Plaine Commune
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CA Melun Val 
de Seine

Retour d'expérience sur la mise 
en œuvre de l'interbailleurs dans 
la CA de Melun Val de Seine

Fleur EMILE, responsable territoriale, ANRU
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Projet NPNRU des Hauts de Melun : état 
des lieux en 2023

Porteur de projet : CA Melun Val de Seine
■ Un bailleur démolisseur (Habitat 77)
■ 431 logements à démolir
■ Environ 173 ménages restant à reloger fin 2023
■ Un calendrier contraint : objectif d’achever le relogement en 2024 

pour réaliser l’opération d’aménagement sur le foncier libéré
■ Une forte tension sur le centre-ville et sur les grands logements

Constats :
■ Impossibilité pour le bailleur d’assumer seul le relogement 

compte tenu de son parc et des souhaits des ménages
■ un inter-bailleur qui existe à la marge et sans aucun formalisme
■ Une charte intercommunale de relogement validé en CIL en 2019 

(actualisée en 2022) qui devait être actualisée pour tenir compte du 
passage en flux
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Projet NPNRU des Hauts de Melun : état des 
lieux en 2023

Leviers :
■ Un besoin d’organiser le relogement en inter-bailleur : orienter des 

logements vacants vers Habitat 77
■ Formalisation des volumes et modalités d’orientation des logements 

dans le cadre de la gestion en flux :
– Mise en place d’un circuit fiable accepte par les bailleurs solidaires sans 

créer de blocage de logements
– Gérer la priorité dans le cas des bailleurs sollicités sur plusieurs projets 

(vers quel MOUS orienter quel logement?)
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Une charte de relogement mise à jour et intégrant 
des objectifs de relogement en interbailleurs

Pour chaque étape, un objectif en pourcentage et un 
objectif en nombre de logements pour chaque bailleur 
sur la base d’un taux de rotation estimé

Sur la dernière phase de relogement : 
expérimentation de la plateforme AORIF



Mobilisation et animation de l'interbailleurs

■ COPIL et revue de projet : invitation des bailleurs 
solidaires à chaque instance de pilotage du NPNRU et 
1 COPIL relogement par an avec les bailleurs solidaires

■ CIL : présentation à chaque CIL (en présence des 
bailleurs et des communes) de l'avancement du 
relogement et des évolutions de process

■ Envoi d’un courrier à l’ensemble des bailleurs, 
signé par la CAMVS - ville de Melun – Etat : Information 
sur l'atteinte des objectifs fixés par la charte et appel à 
la mobilisation dans la dernière ligne droite du 
relogement

■ Café relogement organisé par la CAMVS à destination 
des chargés de relogement Habitat 77 et des chargés 
de clientèle des bailleurs solidaires

– Favoriser la connaissance inter personnelle
– Présentation de la plateforme AORIF et du 

fonctionnement côté bailleur solidaire et côté Habitat 
77

– Présentation du disposition minoration de loyer avec 
exemple et exercice

– Présentation du dispositif chambre de compensation
– Une visio est proposée aux bailleurs absents au café 

relogement
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Logements mis à disposition par l'interbailleurs de juin 2024 à 
fin 2025



EPT Plaine 
Commune

Accompagnement EPT à la 
mobilisation de la subvention 
ANRU minoration de loyer 

Enora BRETON, chargée de mission 
relogement NPNRU, Plaine Commune
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Le NPNRU de Plaine Commune

 4 000 ménages NPNRU concernés par un relogement vers le parc social.

 Début 2026 :
 73% réalisé, env. 1100 ménages restant à reloger
 26 opérations en cours, 7 achevées

 Enveloppe de 5 782 100€, au moins 220 relogements estimés éligibles à date (1 800 410€).

 Règle de maintien du RAC/m2 pour la majorité des ménages NPNRU.

Formation & accompagnement des MOUS

Une recherche d’autonomisation des MOUS, avec possibilité de solliciter l’EPT pour vérification.

 Formation des MOUS organisée par l’EPT et la DRIHL93 en avril 2024.

 Formation au fil de l’eau proposée par l’EPT aux nouveaux chargés de relogement.

 Mise en place d’outils à disposition des MOUS :
Outils de vérification et d’analyse de la subvention
Fiche synthèse de fonctionnement (notamment à destination des bailleurs solidaires)
Fiche synthèse des plafonds depuis 2019
Regroupement des documents cadre et supports ANRU/Etat dans un drive dédié



Lors des livraisons, un équilibre est cherché à l’échelle de la résidence : des minorations « à 
perte » sont compensées par des dossiers où le solde minoration/subvention est estimé 
positif.
 Le bilan du relogement est estimé à partir de l’outil PC (durées d’occupation moyenne par typologie 

pour le 93) > Ces durées d’occupation ont été calculées il y a plusieurs années et sont probablement 
sous-estimées (notamment pour le neuf).

Mobilisation de l’aide lors des livraisons
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Travail des 
logements par 

les MOUS

1

Réunion 
d’arbitrage 

EPT/bailleur

2

Bilan et 
vérification 

eRime

3

 Remontées à l’EPT (dans le délai imparti) du montant de minoration demandé pour chaque 
dossier et des informations nécessaires à la subvention (composition familiale, plafond de 
loyer de référence…).

 Vérifications et analyses préalable de l’EPT.
 Validation par le bailleur livreur des minorations de loyer & recherche d’équilibre.

 Une fois tous les relogements NPNRU sur la résidence réalisés.
 Export des eRime pour vérifier que tous les relogements éligibles apparaissent.

Outil de vérification et d’analyse de la subvention

Outil de vérification et d’analyse de la subvention à l’échelle de la résidence
Tableau de suivi des positionnements

Fiche EPT de demande de minoration de loyer



Accompagnement à la mobilisation des forfaits
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Au moment de 
la proposition, la 
MOUS vérifie si 
le relogement 

est éligible

eRime rempli 
suite à la 

signature du bail

0 1

MOUS MOUS

PHASE DE 
RELOGEMENT

Vérification de 
l’EDR

Instruction : 
vérification des 

EDR, pièces 
justificatives…

3

MOUS
+ PC & DRIHL

Saisie dans 
IODA

Validation de 
l’opération suite 
à feu vert MiRU

/AMO

4 5

Bailleur
Aide MiRU/AMO

Bailleur
vérif MiRU/DRIHL

PHASE DE 
PREPARATION

2

PHASE DE 
VERIFICATION

DRIHL

Préparation 
ajustement 

mineur/avenant 
convention 
cadre + màj 
macroligne

6

SRU

Contractualisati
on et demande 
de solde direct 

dans IODA

7

Bailleur

relogement

La réunion de vérification de l’EDR
s’organise sur demande du bailleur,
avec l’EPT et la DRIHL en fonction du
plan de charge.
Elle permet d’identifier les éventuels
relogements éligibles n’apparaissant
pas dans le document.

L’enveloppe est fixée pour l’EPT et se consomme par ajustement mineur/avenant à la 
convention cadre.

Méthodologie pas-à-pas pour vérifier les 
exports anonymes



Temps 
d’échanges
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Retours 
d’expérience : 
bailleurs

Pays de Meaux Habitat

Immobilière 3F

Valophis

CDC Habitat social

mardi 26 mai 2026 Aide à la minoration de loyer ANRU – Comment la mobiliser ? 20



Pays de 
Meaux Habitat

Retour d’expérience : 
mobilisation des logements dans 
le cadre du relogement et calcul 
du loyer cible

Laura GILQUIN, Responsable du service 
Attributions, Pays de Meaux Habitat
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Outils mobilisés par Pays de Meaux Habitat
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I3F Retour d’expérience sur la 
mobilisation de l’aide à la 
minoration de loyer

Maud COGNACQ, Directrice RU et 
copropriétés dégradées, I3F
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LES PROJETS ANRU
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GARGES-LES-GONESSE -
Dame Blanche Nord (95)
Démolition - Reconstruction : 735
Réhabilitation : 1 062
Coût : 103 millions €

TRAPPES -
Cité Barbusse (78)
Démolition -
Reconstruction : 100
Coût : 17 millions €

L’HAY-LES-ROSES -
Lallier (94)
Démolition - Reconstruction : 200
Réhabilitation : 190
Coût : 36 millions €

SEVRAN -
Anciennes Beaudottes (93)
Démolition - Reconstruction : 825
Réhabilitation : 640
Coût : 228 millions €

BONDY -
Merisiers (93)
Démolition - Reconstruction : 132
Coût : 18 millions €

CHAMPIGNY/
CHENNEVIÈRES -
Bois l'Abbé (94)
Démolition - Reconstruction : 115
Réhabilitation : 1 463
Coût : 78 millions €

VILLENEUVE-LA-GARENNE -
Centre-Ville (92)
Démolition - Reconstruction : 132
Coût : 22 millions €

PARIS -
Orgues de Flandre (75)
Démolition - Reconstruction : 12
Réhabilitation : 1 005
Coût : 15 millions €

VIRY-CHATILLON -
Plateau (91)
Démolition - Reconstruction : 243
Réhabilitation : 896
Coût : 61 millions €

AULNAY-SOUS-BOIS -
Gros Saule (93)
Démolition - Reconstruction : 438
Réhabilitation : 316
Coût : 76 millions €

12 projets ANRU – 700 m€ investis

2868 démolitions / 4400 logements réhabilités et résidentialisés

Montreuil
La Noue (93)
Démolition - Reconstruction : 36
Coût : 2,4 millions €



LES GRANDS CHIFFRES
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Démolitions 
et relogement

Subventions 
inscrites

Bilan à fin 2025

Relgt avant 
01/10/2023

2868 démolitions

Environ 1500 ménages 
relogés

Reste 950 ménages à reloger

Libellé

2 opérations soldées

3 opérations en instruction

2 opérations à solder 
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ORGANIGRAMME FONCTIONNEL RU
Relogement

MOUS
Commercial
Gestion
RU
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FICHE DE POSITIONNEMENT
Politique 3F en matière de relogement

MOUS présente sur chaque NPNRU

Maintien du prix au m² de surface habitable 
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RETOUR EXPÉRIENCES
Quand : 2023 et 2025 
Quoi : Analyse de tous les tableaux RIME pour les ménages relogés avant le 1er octobre 2023
Qui : équipe renouvellement urbain
Combien : environ 2 semaines en temps cumulé à 3 chefs de projets en moyenne

Principales difficultés rencontrées dans l’analyse des tableaux RIME
• Des informations à aller chercher sur de multiples bases de données
• Absence de saisie dans certains champs non signalés comme indispensables
• Erreurs dans les dates de livraison ou de réhabilitation
• Parfois perte d’informations dans la bascule RIME – E RIME

Ce qui a été mis en place
• Matrice de calcul pour aide à la décision
• Mise à plat des dysfonctionnements RIME avec l’USH
• Formations des équipes en charge du relogement 
• Contrôle des fiches de positionnement par les équipes RU
• A venir : étude en cours pour ajout d’un champ dans fiche de positionnement
• Parfois, modification du bail pour rendre éligible le relogement



Valophis Retour d’expérience sur la mobilisation 
de l’aide à la minoration de loyer

Valérie PATUROT, Responsable du pôle 
relogement, Valophis
Léo GUERIN, Responsable de programmes 
Renouvellement Urbain, Valophis
Amine BELKACEMI, Responsable de programmes 
Renouvellement Urbain, Valophis
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Séminaire
Minoration de
loyer

Le relogement pour Valophis

 Pour mémoire, Valophis était engagé dans 5 projets PNRU et a relogé 1 251
ménages sur son patrimoine. 450 (35%) d'entre eux ont bénéficié d'une
minoration de loyer d'un montant moyen de 59€ / mois. Le coût de ce
dispositif mis en place par le Groupe représente 32 725€ / mois, soit
392 698€ / an.

 Aujourd’hui, Valophis est engagé dans 6 projets NPNRU : Bonneuil-sur-Marne,
Choisy-le-Roi, Créteil, Orly, Trappes et Villeneuve-Saint-Georges, impliquant la
démolition d’un total de 2 412 logements.

 Pour le NPNRU, une position de principe a été adoptée par le Bureau du
Conseil d’Administration de Valophis Habitat du 8 juin 2017 : maintien du RAC
au m² pour les ménages les plus fragiles (revenus < plafonds PLAI) et RAC
compatible avec les ressources des ménages PLUS (avec possibilité de
contextualiser les règles selon les sites). Le principe de minoration de loyer
s’applique à l’ensemble des opérations de relogement de Valophis y
compris hors NPNRU.
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Séminaire
Minoration de
loyer

Les règles de minoration de loyer 
applicables au sein du Groupe par site

1 526 relogements NPNRU

RAC/m² constant pour 
ménages PLUS-PLAI mais 
plafonnement de la 
minoration à 20% de l’avis 
d’échéance

RAC/m² constant 
avant et après 
relogement pour les 
ménages avec 
ressources <75% 
plafond PLUS

Entre 75% et 100% 
plafond PLUS : 
application minoration 
pour maintenir taux 
d’effort à 35% 

RAC/m² constant pour 
les ménages PLUS-
PLAI mais 
plafonnement de la 
minoration à 20% de 
l’avis d’échéance

RAC/m² constant avant et après 
relogement pour les ménages 
avec ressources <75% plafond 
PLUS

Entre 75% et 100% plafond 
PLUS : application minoration 
pour maintenir taux d’effort à 
35% 

RAC/m² constant avant et après 
relogement pour les ménages avec 
ressources <75% plafond PLUS

Entre 75% et 100% plafond PLUS : 
application minoration pour maintenir 
taux d’effort à 35% 
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Minorations sur les 
relogements 
réalisés

Quelques éléments de bilan sur les
1 526 relogements effectués

Choisy-le-Roi
49% de minoration

Total minoration : 8 749 € 
Montant moyen : 71 €

Orly
42% de minoration

Total minoration : 13 287 € 
Montant moyen : 63 €​

Bonneuil-sur-Marne
54% de minoration

Total minoration : 17 066 € 
Montant moyen : 112 €

Créteil
56% de minoration

Total minoration : 2 551 € 
Montant moyen : 150 €

VSG 
59% de minoration

Total minoration : 8 330 € 
Montant moyen : 66 €

Trappes
41% de minoration

Total minoration : 6 712 € 
Montant moyen : 70 €
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Minorations sur les 
relogements 
réalisés

Un effort financier majeur porté par Valophis

 Sur les 1 526 relogements réalisés, dans le cadre du NPNRU, 732 ménages
(48%) bénéficient d’une minoration de loyer, appliquée sur toute la durée de vie
du bail, représentant un montant de 56 695 € / mois, soit 680 340 € / an.

 En tenant compte de la durée moyenne d’occupation sur le patrimoine du
Groupe (T1 : 10 ans / T2 : 11 ans / T3 : 14 ans / T4 : 17 ans / T5 : 16 ans),
l’effort financier global lié aux minorations de loyer est estimé à 9 271 027 €.

 Sur les 732 minorations de loyer réalisées, 114 (42 sur Orly et 18 sur VSG, 21
sur Choisy et 33 sur Bonneuil) sont éligibles à la subvention ANRU, soit 15%.

 L’enveloppe prévisionnelle de subvention ANRU, d’un montant de
2 172 000 € pour l’ensemble des sites (minorations soldées et les
prévisionnelles, 424 000 € consommés pour le moment), représente 23 % du
coût total des minorations de loyer supportées par Le Groupe.
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Minorations sur les 
relogements 
réalisés

Les freins à l’éligibilité à la subvention 
minoration de loyer de l’ANRU

 Les patrimoines ciblés par les ménages ne répondent pas forcément aux
conditions d’éligibilité de la subvention indemnités minoration loyer ANRU.

 Un nombre limité de constructions neuves sur site, des plannings de livraison
déconnectés de ceux du relogement.

 La subvention ne couvre qu’une part limitée du coût réel de la minoration de
loyer appliquée par le bailleur.

NOTA : 48 % du patrimoine de Valophis répond aux caractéristiques demandées
par l’ANRU avec l’évolution du RGA en novembre 2023
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Un principe identique mais 
quelques contextualisations

Exemple fiche de calcul minoration de 
loyer avec plafonnement à 20% de l’AE.

=> Pas de minoration

Outils Valophis 
pour le calcul des 
minorations
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Outils Valophis 
pour le calcul des 
minorations

Un principe identique mais 
quelques contextualisations

Exemple fiche de calcul minoration de 
loyer avec plafonnement à 20% de l’AE.

=> Minoration
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Outils Valophis 
pour le calcul des 
minorations

Un principe identique mais 
quelques contextualisations



CDC Habitat 
Social

Retour d’expérience sur la 
mobilisation de l’aide à la 
minoration de loyer

Lila BOUAMAR, Responsable pilotage social 
et relogement NPNRU, CDC Habitat Social
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Les ateliers
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• 10h30-10h40 : Cheminement vers 
les salles d’atelier

• 10h40-12h30 : Ateliers
• Calcul du loyer plafond de référence et calcul 

du loyer à pratiquer 

• Conditions d’éligibilité des logements à l’aide 
à la minoration de loyer

• Utiliser eRime

• Le processus interbailleurs et ses acteurs

Chacun des participants 
assiste à 2 ateliers
• 10h40-11h30 : Premier 

atelier

• 11h30-11h40 :
Cheminement vers la salle 
du deuxième atelier

• 11h40-12h30 : Deuxième 
atelier
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